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PROCES VERBAL DE LA REUNION DE LA COMMISSION PARITAIRE NATIONALE DE 
L’EMPOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DE LA CONVENTION 

COLLECTIVE NATIONALE DE COMMERCES DE GROS 
 N°3044 DU 30.6.09 

  

 
 
Etaient présents : 
 
Collège Employeurs : 
 
Membres Titulaires : Mmes Behr (FEDA), Decoeur-Michel (NAVSA), Groisy (UNCGFL), MM. Kitous-
Orsini (Vice- Président de la CPNEFP 3044),  Koubbi (FNCPLA), Mongin (FGME) 
 
Membres représentés : M. Flipo (FNAS) donne pouvoir à M. Kitous-Orsini qui l’accepte  
   
Collège salariés : 

 
Membres titulaires : MM. Argence (CFTC), Bohr (CGT), Chiaroni (CFTC), Nakonezy (CGT), 
Perramant (CFDT), Ronsain ( FNECS CFE CGC), Trannois (Président de la CPNEFP) 
 
Membres suppléants : M. Bellon (FEC CGT FO) 
 
Membres représentés : M. Bourne (CFDT) donne pouvoir à M. Perramant qui l’accepte 
    
Intervenants extérieurs : Mmes Grosset (OCI), M. Mourgue-Molines (Directeur d’Intergros) 
 
 

1. Approbation du PV de la réunion de la CPNEFP du 5.5.09 

Le projet de PV du 5.5.09 est approuvé. 

 

2. Observatoire des métiers du commerce interentreprises 

Communication ; site internet de l’OCI 

 
Mme Grosset (OCI) rappelle les différentes actions de communication envisagées pour générer une 
augmentation du trafic sur le site de l’OCI . 
 
Elle précise que ces actions sont en cours de réalisation et qu’une présentation des travaux sera faite 
lors de la CPNEFP du 17 Septembre 2009. 
 

 
3. Savoirs élémentaires de base : Suite à donner à la signature de l’accord cadre national 
signé entre la CPNEFP des commerces de gros et l’ANLCI 

 
Il est acté l’intervention d’un organisme de formation travaillant avec le FAF Propreté sur leur action en 
matière de formation aux écrits professionnels ainsi que l’intervention de M. Fernandez (Secrétaire 
Général de l’ANLCI) lors de la CPNEFP 3044 du 17 Septembre 2009.   
 
 
    4.  Présentation du bilan emploi formation 
 
Mme Grosset (OCI) fait une présentation du Bilan Emploi Formation pour la CCN des commerces de 
gros N°3044 qui est remis en séance. 
 
Plusieurs observations font suite à la présentation du bilan dont la qualité est appréciée : 
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> M. Kitous-Orsini relève l’impact positif des actions nationales entreprises par la CPNEFP et 
Intergros à travers l’augmentation significative de l’entretien professionnel (33% des entreprises ont 
réalisé des entretiens professionnels). 
 
M. Bellon (FEC CGT FO) s’interroge sur la réalité de ces chiffres, n’y a-t-il pas eu confusion entre 
entretien annuel de fin d’année et entretien professionnel ? 
 
M. Ronsain (FNECS CFE CGC) note la baisse des formations tuteurs et s’inquiète d’une baisse 
sensible des contrats de professionnalisation en 2009 du fait de la crise économique. 
 
M. Chiaroni (CFTC) souhaiterait avoir des éléments d’information complémentaire concernant les 2 
stagiaires « illettrisme » afin de connaître les motivations qui ont initié leur démarche. 
 
La CPNEFP donne un avis favorable à  
 L’envoi du bilan aux entreprises ayant répondu à l’enquête + diffusion du bilan sous forme 

papier et mail aux organisations syndicales de salariés et aux fédérations patronales. 
 La mise en ligne sur le site internet de l’OCI. 

 
 

5. Point sur les périodes de professionnalisation 
 
Mme Grosset (OCI) fait une présentation du bilan concernant les périodes de professionnalisation 
(document remis en séance ci-joint). 
 
M. Mourgue-Molines (Directeur d’Intergros) fait un point sur la réforme de la formation et ses impacts. 
Il indique notamment que le prélèvement de 13% servant à alimenter le fonds paritaire de sécurisation 
des parcours professionnels aurait un impact sur les formations dans la branche, néanmoins limité du 
fait de la diminution des contrats de professionnalisation dû au contexte économique. 

M. Nakonezy (CGT) indique qu’il y a une contradiction entre les effets d’annonce médiatique 
d’incitation à former les salariés pendant des périodes de chômage technique et la réalité du terrain 
où l’on observe une baisse de la professionnalisation et de l’effort de formation en général. 

M.Chiaroni (CFTC) précise qu’une négociation interprofessionnelle est en cours sur la gestion sociale 
des conséquences de la crise économique sur l'emploi. 

Les membres de la CPNEFP donnent un avis favorable pour reconduire les thématiques prioritaires et 
les conditions de mise en œuvre liées aux périodes de professionnalisation (Permis, FIMO, 
CACES….), ayant fait l’objet d’un avis favorable de la CPNEFP. 
 
6. Questions diverses 
 
Pas de questions diverses. 
 
La prochaine réunion de la CPNEFP de la Convention Collective Nationale de Commerces de Gros se 
tiendra le jeudi 17 septembre 2009 à 14 heures avec, notamment, à l’ordre du jour : 

- Approbation du projet de compte-rendu de la CPNEFP du 30.6.2009 
- Observatoire des métiers du commerce interentreprises :  
            Communication ; site internet de l’OCI 
- Savoirs élémentaires de base : Actions concernant la mise en œuvre de l’accord cadre 
            national entre la CPNEFP des commerces de gros et l’ANLCI. Intervention de  
            M. Fernandez (Secrétaire général de l’ANLCI)  et d’un organisme de formation 
            travaillant avec le FAF Propreté sur leur action en matière de formation aux écrits 
            professionnels. 
- Suite des travaux CQP 
 
 
 
 

 


